
 
 

FICHE PRATIQUE 
Confirmation d'inscription : est envoyée dès que l'inscription est 
enregistrée. Un mois avant le début du stage, chaque participant reçoit la 
convention et tous les renseignements pratiques. 
 

Lieu : Salle Buro'Club – 155-157 Cours Berriat – 38028 Grenoble cedex 1 
 

Horaires : A priori, de 9h à 18h tous les jours : voir lettre de confirmation 
 

Prix (hors hébergement) : 630 €. Possibilités d'arrangements financiers. 
 

Hébergement : tous nos stages sont sans hébergement 
 

Convention de Formation Professionnelle : sera établie au nom du 
participant ou de son établissement selon le cas. 
 
 
 
 
Établissement :................................................................................................  
 
Adresse de l’établissement : ...........................................................................  
 
........................................................................................................................  
 
............................................................Tel : ....................................................  
 
Nom et fonction de la personne 
Responsable dans l’établissement : ...............................................................  
 
............................................................Tel : ....................................................  
 
 
Date et signature :...........................................................................................  
 
A renvoyer à : 
 
 
 
 
 
 

 

REALITES 
155-157 cours Berriat 
38028 GRENOBLE cedex 1 
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Trois jours de formation 
 

L E S  3 0  M A R S  –  1 E R  –  2  A V R I L  2 0 1 0  
 

A Grenoble 
 
 

 

L A  B I E N T R A I T A N C E  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÉALITÉS 
Formation en Relations Humaines 
 
155-157 cours Berriat 
38028 GRENOBLE cedex 1 
Tel : (33) 04 76 70 93 90 
 
 
1400 chemin de Moularès 
34000 MONTPELLIER 
Tel : (33) 04 67 13 29 61 
Fax : (33) 04 67 64 39 21 

Site : www.realites.fr 
Mel : info@realites.fr 

 



 

P R O G R A M M E  
 

OBJECTIFS 
 Améliorer la compréhension et la communication dans la relation 

soignant/soigné/familles 
 Identifier les facteurs favorisant la maltraitance 
 Comprendre où commencerait la maltraitance 
 Proposer des actions pour développer la bientraitance 

 
THEMES ABORDES 
 
Le vécu de la maladie, de la vieillesse, de la dégradation, de la fin de vie 
 

• Les ruptures et les deuils dans la vie 
• Notion d’autonomie, de dépendance, d’estime de soi 
• Les réactions face à la souffrance 
• Face à la dégradation, à la dépendance 
• Face à la fin de vie 

 
Définition du concept de bientraitance 
 

1. Le risque de maltraitance 
 

• Les différentes formes de maltraitance 
- Psychologique 
- Financière 
- Physique 

• Les facteurs propices à la maltraitance 
- Au niveau individuel 
- Au niveau de l’équipe 
- Au niveau institutionnel 

 
2. L’aspect juridique : La législation sur la maltraitance  

 

• Lois du 02 janvier et du 04 mars 2002  
• Le code pénal (violences et abus de faiblesse sur personnes vulnérables)  
• La loi du 11 février 2005. 
• Obligation de dénonciation  
• Les limites du secret professionnel  
• La charte des droits et libertés de la personne âgée 

 
La relation de soin 
 

• La communication et l’écoute 
• Droits et devoirs des soignants et des soignés 
• La violence et l’agressivité dans la relation de soin 
• Place et rôle des familles 

 
Les moyens à mettre en œuvre dans l’institution pour développer la 
bientraitance  
 

• Ils sont spécifiques à chaque institution et mis à jour au cours de la formation 
 
Maltraitance et épuisement du soignant 
 

• La souffrance du soignant 
• Les signes comportementaux 
• Les différentes causes possibles de l’épuisement, source de maltraitance 
• Les comportements humains, conscients ou inconscients : les comprendre 
• Comment intervenir ? aspects moraux et mécanismes de l’intervention 
• Le retentissement physique et psychologique de la maltraitance 



 

F O R M A T R I C E  : R O S E L Y N E  Q U E R R I E N  
 

• Infirmière (expérience de 15 années en réanimation post chirurgicale générale et 
cardiologique en poste de nuit) hôpital cardiologique et clinique protestante Lyon 

• Responsable pédagogique Réalités formations 
• Spécialisation en Soins palliatifs et cancérologie ; diplôme de praticien en chimiothérapie 
• Licence en Sciences de l’éducation option sanitaire et sociales, gestions des risques 
• Formation Sophrologie et hypnose IFERES Lyon 
• DESU Addictologie Paris 8 en 2003 
• Infirmière Conseillère en Santé : formation Rosette Poletti 2001-2003 

 

      Champs de compétences : 
• Soins palliatifs ; Oncologie ; Chimiothérapie ; Sciences infirmières ; Relation d’Aide 

 
 

REALITES est un Organisme de Formation Professionnelle. 
Numéro d'enregistrement auprès de la Préfecture de Rhône Alpes : 82 38 021 158 38 
Sarl au capital de 10'000 EUR. N°SIRET : 407 714 807 00077. Code APE : 8559A 
 
Nous organisons également des stages intra muros :  

Demandez le CATALOGUE DE FORMATION 2010 
Pour tout renseignement complémentaire : 

Appelez-nous au 04 76 70 93 90, du lundi au vendredi, de 9h à 16h. 
 
 

Bulletin d’inscription (à détacher et renvoyer) 
 
Prénom et Nom : Mr / Mme / Mlle ...................................................................................... 
 
Profession :........................................................................................................................ 
 
Adresse personnelle : ........................................................................................................ 
 
........................................................................................................................................... 
 
.....................................................................Tel : .............................................................. 
 
Je m'inscris au stage suivant : 
 

Titre :  "La Bientraitance" 
 
Dates :  30 mars – 1er – 2 avril 2010 

 
Prise en charge financière (cocher la bonne mention) : 
 
  Personnelle : ci-joint un chèque d’arrhes de 200 €, non remboursables en 
cas de désistement moins de 15 jours avant le premier jour de formation. 
 
  Par mon établissement : ci-joint une attestation de prise en charge par 
l’établissement signée par le ou la responsable administratif. En cas de 
désistement moins de 15 jours avant le premier jour de formation, il sera 
néanmoins facturé la somme forfaitaire de 200 €..........................................T.S.V.P   

 


